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CERTIFICATS DE DÉGRÈVEMENT 

ANALYSE 

Réforme de la procédure simplifiée de traitements des réclamations par les Services fiscaux 

Mise en place de nouveaux imprimés de certificats de dégrèvement 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n o 77-63-A 1- R du 9 mai 19ï7 

L'instruction n° 77-63-A 1 · R du 9 mai 1977 a exposé la procédure simplifiée de traitement des réclamations 

par les Services fiscaux, tant en matière contentieuse qu'au plan de la juridiction gracieuse. 

Il est apparu à l'expérience qu'un délai relativement important peut, dans certains cas, s'écouler entre le 

moment où le contribuable reçoit l'avis de dégrèvement du service de l'Assiette et celui de l'Ordonnancement de 

ces dégrèvements par la dire<:tion des Services fiscaux, dont la comptabilisation peut seule permettre la constatation 

de l'excédent éventuel et son remboursement. 

Pour remédier à cette situation, il a été décidé, en accord avec la Direction générale des Impôts, de 

procéder à une réforme des modalités pratiques de la procédure simplifiée. 

Le nouveau dispositif, qui substitue un ordonnancement individuel des dégrèvements à l'ordonnancement 

collectif, a été conçu de telle sorte que le contribuable bénéficiaire d'un dégrèvement sera désormais averti de 

l'allégement au même moment que le comptable, c'est-à-dire après ordonnancement. 

Il sera ainsi remédié au principal défaut de la procédure antérieure. 

La présente instruction expose l'économie du système et précise les dispositions particulières à appliquer 

tant par les comptables centralisateurs que par les comptables non centralisateurs. 
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1. - ÉCONOMIE DU SYSTÈME 

La nouvelle procédure se caractérise par la mise en service, en substitution aux certificats collectifs de 
dégrèvement n• 4752-4881 E, de certificats individuels de dégrèvement intégrés dans l'ensemble déjà constitué 
par la fiche de dégrèvement proprement dite et l'avis destiné au contribuable, ces divers documents étant servis 
par duplication. 

Ce dispositif entraîne, en ce qui concerne les imprimés, les modifications suivantes : 

A. Imprimés modifiés : les fiches n°" 4751 E, 4762 E et 4·810-l E 

l. JURIDICTION CONTENTIEUSE. 

a. Fiche de dégrèvement n° 4751 bis. 

Cette fiche comporte cinq feuillets de couleurs différentes reliés en haut de page et servrs par duplication. 

• Le premier feuillet constitue la fiche de dégrèvement proprement dite sur laquelle l'agent instructeur 
des Services fiscaux consigne ses propositions ou la décision de dégrèvement. 

• Le deuxième feuillet est destiné à assurer l'information du contribuable. 

• Le troisième feuillet est destiné à valoir, après signature par le directeur des Services fiscaux, certificat 
de dégrèvement et à être adressé directement au percepteur. 

• Le quatrième feuillet, qui constitue une copie du certificat de dégrèvement, est destiné à l'information 
du comptable centralisateur du Trésor. 

• Enfin, un cinquième feuillet est destiné à rester 'à la direction des Services fiscaux. 

b. Fiches de transfert de taxe d'habitation n°8 4762 et 4762 bis. 

Pour tenir compte de la suppression du bordereau récapitulatif n• 4752-4881 E, seront traités séparément, 
d'une part, les transferts de taxe d'habitation purs et simples ou accompagnés d'une imposition supplémentaire, 
d'autre part, les transferts donnant lieu à un dégrèvement. 

• Fiche n° 4762. 

Cette fiche sert de support aux décisions de transferts purs et simples ou donnant lieu à la mrse en 
recouvrement d'une imposition supplémentaire. 

Elle se substitue à la fiche n• 4762 E dont elle ne diffère que par la suppression de toute mention relative 
à une décision de dégrèvement. 

• Fiche n° 4762 bis. 

Cette fiche, qui est utilisée exclusivement pour les décisions portant à la fois transfert et dégrèvement de 
taxe d'habitation, comporte six feuillets de couleurs différentes servis par duplication. 

Ce document présente une contexture identique à la fiche no 4762 en ce qui concerne les trois premiers 
feuillets. 

Le quatrième feuillet signé par le directeur des Services fiscaux vaut certificat de dégrèvement et est 
adressé directement au percepteur. 

Le cinquième feuillet, copie du précédent, est envoyé au comptable centralisateur du Trésor pour information. 

Le sixième feuillet, identique à la fiche de dégrèvement proprement dite, est conservé à la direction 
des Services fiscaux. 

2. JURIDICTION GRACIEUSE. 

La fiche de dégrèvement no 4810-1 bis comporte désormais cinq feuillets destinés aux mêmes usages que 
ceux de la fiche n• 4751 bis (cf. ci-avant). 

3. DISPOSITIONS COMMUNES. 

Les certificats de dégrèvement individuels font l'objet, pour chaque direction des Services fiscaux, d'une 
numérotation annuelle, ininterrompue et unique extraite de deux séries, l'une correspondant aux impôts d'État, 
l'autre aux impôts locaux. 

Le numéro du certificat de dégrèvement est composé : 

- du millésime de l'année; 
du numéro de code de la perception dans le département; 

- du numéro d'ordre ininterrompu. 
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Ce numéro est suivi du chiffre 1 pour les impôts d'État ou du chiffre 2 pour les impôts locaux. 

Année 

81 
81 

No codique 

01 
01 

Exemple 

No d'ordre 

25 
15 

N" d'identification 

1 

2 

Toutefoi~, à la suite d 'accord entre le trésorier-payeur général et le directeur des Services fiscaux, une 
numérotation particulière pourra être établie pour chaque arrondissement financier. 

Les cetificats de dégrèvements originaux sont signé~ par le directeur des Services fiscaux; le feuillet destiné 
au comptable centralisateur est seulement revêtu du cachet du directeur. 

Il est rappelé que les certificats peuvent être signés par délégation du directeur des Services fiscaux; 
dans ce cas, le fac-similé de la signature du délégataire doit être déposé chez le comptable centralisateur. 

B; lmprim~s supprimés! le bordereau récapitulatif des fiches de dégrèvement no 4752-4881 E 
et le bordereau récapitulatif des décisions de rejet n' 4810-4 E 

C. Imprimé maintenu en l'état: la fiche de rejet gracieux n° 4810-3 E 

II. - OPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR LES SERVICES FISCAUX 

Après instruction de la demande présentée par le contribuable, soit par écrit, soit au moyen d'une fiche 
de visite, l'agent instructeur sert la fiche correspondante. Il signe, dans les limites de la délégation qui lui a 
été consentie, les décisions relevant de sa compétence et les avis de dégrèvement destinés aux contribuables 
et les remet à l'O.R.D.O.C. 

Ces fiches, auxquelles sont jointes les fiches pour lesquelles la décision est à prendre par le directeur, 
sont adressées par l'O.R.D.O.C. i la direction des Services fiscaux, chargée de l'ordonnancement, le lendemain 
du jour de feur réception. 

L'O.R.D.O.C. n'a donc plus à notifier au contribuable et au comptable du Trésor les décisions prises par 
l'agent instructeur (1). 

Dès signature des certificats individuels par le directeur des Services fiscau..x et après numérotation, la 
direction porte la date d'envoi sur la ligne «date de la décision» el procède ·à l'expédition immédiate des feuillets 
destinés aux contribuables et aux comptables du Trésor. 

Un bordereau d'envoi de pièces et un accusé de réception sont joints aux certificats de dégrèvement adressés 
au percepteur. Ce dernier, après vérification de la concordance exacte des mentions portées sur le bordereau d'envoi 
et des documents reçus, fait retour immédiat de l'accusé de réception. 

Les documents adressé~ au comptable centralisateur ~ont accompagnés d'un bordereau d'envoi sans accusé 
de réception, qui mentionne le montant des dégrèvements compris dans l'envoi et reprend celui des dégrèvements 
antérieurement émis. Les comptables centralisateurs connaissent, ainsi, à tout moment, le montant des dégrèvements 
ordonnancés dans leur arrondissement financier respectif. 

III.- OPÉRATIONS EFFECTUÉES PAR LES COMPTABLES !\ON CENTRALISATEURS 
ET LES COMPTABLES CENTRALISATEURS 

A. Par les comptables non centralisateurs 

Pour que le but poursuivi soit atteint, les comptables non centralisateurs comptabiliseront sans délai les 
certificats reçus directement de la direction des Services fiscaux. 

Les modalités de comptabilisation varient selon que le comptable est ou non en liaison avec un département 
informatique et tient le recouvrement sur fiche-compte ou sur rôle. 

1. CoMPTABLEs EN LIAI SO'I' AVEC UN DÉPARTEMENT INFORMATIQUE. 

Les certificats de dégrèvements sont comptabilisés dans les conditions prévues par l'instruction n" A 1 
du 3 octobre 1977 sur la mécanisation du recouvrement de l'impôt direct. 

(1) Toutefois, s'agissant des rejets gracieux (imprimé n" 4310-3) prononcés par l'agent instructeur, ils 
seront notifiés au contribuable et au comptable par l'O.R.D.O.C. le lendemain du jour où la décision a été prise 
par i'agent instructeur. 

1 678162 p 24 2 
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Ils sont revêtus d'une mention signée par le comptable rappelant : 
- la date d'inscription au journal des dégrèvements et des opérations d'ordre P 15-A; 
- le premier et le dernier numéro de la série des opérations inscrites globalement au P 15-A; 
- le montant de la somme effectivement employée lorsqu'elle est inférieure à celle ordonnancée. 

2. COMPTABLES QUI NE SONT PAS EN RELATION AVEC: UN DÉPARTEMENT INFORMATIQUE, 

a. Comptables utilisant le système des fiches-comptes. 

Lorsqu'ils utilisent les fiches-comptes, les comptables comptabilisent les certificats de dégrèvements en les 
émargeant directement par décalque de la fiche-compte et du journal P 15-ASP. 

Les annulations de majorations de 10 % et de frais de poursuites correspondant à des côtes allouées en 
dégrèvement sont de même inscrites par duplication ~ur les certificats de dégrèvement. 

Les mentions d'émargement ainsi transcrites sur le certificat de dégrèvement sont signées par le comptable 
non centralisateur. 

b. Comptables n'utilisant pas le système des fiches-comptes. 

Le journal des dégrèvements P 15-A est servi en détail dans les conditions habituelles. 
Le certificat de dégrèvement doit être complété : 
- du numéro d'ordre extrait de la série ininterrompue annuelle des opérations constatées au journal P 15-A; 
- du montant employé du dégrèvement émis; 
- du montant de la majoration de 10% et des frais de poursuites éventuellement annulés. 
Ces mentions sont revêtues de la signature du comptable non centralisateur. 

3. DISPOSITIONS COMMUNES. 

a. Inscription des certificats de dégrèvement sur les bordereaux de règlement P 213-D. 
Les certificats de dégrèvement ne font pas l'objet d'une inscription détaillée sur le bordereau de règlement 

P 213-D. Ces documents sont récapitulés au moyen d'une bande additionneuse et seul le total est reporté au 
P 213-D. 

lis sont joints au P 213-D comme pièœs justificatives de la dépense constatée. 

b. Transferts de taxe d'habitation. 

Afin de justifier l'imposition du nouveau débiteur à la suite d'un transfert de taxe d'habitation, les comptables 
non centralisateurs conservent le premier volet de la fiche n• 4762 bis et utilisent le deuxième volet «certificat de 
dégrèvement » dans les conditions indiquées ci-dessus. 

c. Certificats de dégrèvement « sans emploi». 

Lorsque les certificats de dégrèvements doivent exceptionnellement rester sans emploi, les comptables les 
annulent en rouge de la mention «sans emploi» en les barrant de la même couleur dans le sens diagonal. 

Ils joignent « pour mémoire » ces certificats « sans emploi » au plus prochain transfert de dépenses 
par 213-D. 

4. INTÉRÊTS MORATOIRES. 

Lorsque les dégrèvements ordonnancés doivent, le cas échéant, donner lieu au versement d'intérêts mora­
toires, le cadre « intérêts moratoires l> prévu à cet effet doit être coché. 

Le versement des intérêts moratoires est effectué dans les conditions prévues par l'instruction n• 78-40-A 3 
du 22 février 1978. 

B. Par les comptable!! centralisateurs 

Ainsi qu'il est dit ci-avant, le trésorier-payeur général et le receveur des Finances reçoivent copie des 
fiches 4751 bis (1), 4762 bis et 4810-1 bis pour ce qui concerne les postes comptables de leur arrondissement finan­
eit'r respectif. 

Ces fiches sont classées dans l'ordre croissant des numéros d'inscription par séries «impôts d'État:. et 
« impôts locaux ». Enliassées, elles constituent le registre auxiliaire des dégrèvements émis. 

(1) Ces fiches sont annotées ùe la mention « SP ) lorsque le dégrèvement est consécutif à une réclamation 
assortie d'une demande de sursis de paiement. 
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Ces fiches sont annotées lors de la réception des transferts de dépenses des comptables non centralisateurs 
relatifs aux certificats de dégrèvement employés d'une mention attestant la comptabilisation du dégrèvement 
ou de la mention « sam; emploi ». 

Il est fait. retour au directeur des Services fiscaux des certificats de dégrèvement «sans emploi». 

Ce registre auxiliaire constitue ainsi le moyen de surveillance mis à la disposition des comptables centra­
lisateurs pour s'assurer de la rapidité et de la régularité des écritures passées par les comptables non centra­
lisateurs. 

* "'* 

La présente instruction est applicable dès réception. 

Le succès de cette réforme suppose que les comptables du Trésor appliquent strictement les directives 
déjà données sur la comptabilisation immédiate des dégrèvements et le remboursement très rapide des excédents 
de versement éventuels. 

Leur attention est tout spécialement appelée sur ces points, qui feront l'objet d'une surveillance particulière 
de la part de,. comptables centralisateurs. 

Toutes difficultés d'application de la présente instruction devront être signalées à la direction, sous le 
présent timbre, dans les plus brefs délais possibles. 

Le directeur de la Comptabilité publique, 

Michel PRADA. 

2. 





DÉPARTEMENT 

d --------------- - - ----------

Cachet du
4 

Servica 

PERCEPTION 

~ -----------:..----------~----· 

UEU .D'IMPOSITION 

Sursis de paiement c21 0 
Intérêts moratoires 121 0 

- - 7-

DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

JURIDICTION CONTENTIEUSE 

IMPÔTS RECOUVR~S 
PAR LES COMPTABLES DU TRIÔSOR 

FICHE DE DÉGRËVEMENT 
Prononcé p8r la service d'as·siette {1) 

Soumis il la décision du directeur des services fi9Caux m 

ORIGINAL 

ANNEXE No 1 
à l'instruction n• 81-32- A 1 -P. 

du 5 mars 1981 

N• da la fiche : 

Nn du certi-ficat de dégrèvement 

~~--.1--------------l-----------·· --

M ---------------------------------------

Contrôla fiscal 121 0 Date de la réclamation ______ .:_ ________ ~--------- Date de la décision· : --------------------------

Référence à l'imposition 

Année (s) Noo. de l'article et du rôle 
Natllle des imi)Üts, taxes (al 

ou pénalités lbl 

2 

---------,.---- ----· ------------------ { 
·---------~------- ------------------------- { 
-------"------- ------------------------{ 
1-'--··---- ------------- { 

a : 

b : 

a : 

b 

a 

b 

a : 

b: 

Exposé des faits et motifs justifiant le dégrèvement 
Bases, taux. et calculs . .. 

~·Indication de l'avjs formulé par le maire, la corrimission 
communal~ .. ou l'o~ganisme consulté. 

3 

Nature .oe.s aocumenta 
· d'assiette 

9 
enn<>tés · . Date d 'envoi da la lettre d'avis de d~cision 

·,o 

- au contribuable · } 
. • au .comptabl11 ----------'--
- au trésorier-payeur général · 

(1 t RI.- 11 rMntloa lnutir.. 
(2t c ... ·* cocher t ' li v 1 lieu •. · 

131 -nt l - on ohlllrw Il ·en lo\IIM 
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Montant des impôts, taxe5 tai 

ou pénalités lbl 

DÉCISION 

Dégrèvements 
· accordés 

Le Dirçcteur des Servjces Fiscaux prononca 

un .dégrèvement de 13! 

Pour le Ôirectour ·.des Servicos Fiscaux 
· . et par déléga'tion, 

3 
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-~w~-----------------------------------------------..;.,;;..~· ..... ..:..;. __ ~~-.:----'..;.fW_.,.. . · ~ N° 4751 bis 
o~PARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPOTS ~ @ 

d ---------------------------· AVIS DE DËGRËVEMENT 
N<1 da la fiche : -----------------------Cachet du Setvice 

PERCEPTION 

d ----------------------------

liEU D'IMPOSITION 

Référence A lïmposirion 

Année ls) N°:o de l'article et du rù la 

N° du certificat do dégrèvement 

--------) ----------··--.. ---) --·-------------

M -- ---------------------------------------------' 

Nature des impôts. ti1)(CS 1111 

ou pénalités lill 

' 

Le : ----------··-··-------------------

Montallt ùes im~ôls, 1iJXf;S !LI - DOgrt!vements 
OU pél\alt ~éS (l..} OCCCiCÉ:3 

• 1 ·"---i 

f a ~ ---------------------- ·------------------................... ····-------------....................... .. 
. ---- - ---- ----------- --------------·---- --- ---------· \ b . -------------------- ·------------··------··----· ·----------------------

Cl) Mem!on tJ supprTmor s'il v a li:u. 

Il m'est ~gréable de voLis faire connaTtre qu'il VOLIS a été accordé 
un dégrèvement dont le rnor:tar,t est indiqué ci-dessus. colonne 5. 

Si vous avez déjiJ payé l'impôt dont il s'agit et si vous n'stes 
redevable cl'aucun o somme ~ ln perception désignée ci-dessus, la somma 
allouée er1 dégrèvement vous sera rembours.::lo. Toutes indication$ utiles 
vous seront cann ées· ultérieurement à cet égard par le percepteur, sans 
démarche particulière de votre part. 

Les pièces que vous aviez produites à l'appui de votre demande 
sont cl-jointes "'· 

Je vous prie d'agréer. Monsieur, Madame, l'assurance de ma 
·onsidération distinguée. 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et p~r dél4gation, 
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,., ___________________________ .. ________ ,... ____________________________ • ___ ...; __ M 

No 47§_l_'l.is_: 4861 

@] GÉNERALE IMPÔTS DIRECTION DES 

d ------------· - -·---··----- -- -
CERTiF:CAT DE DËGREVEMENT 

te !~ fiche : ---------------- ---- -- ---' 

N° du c.:>r tif1cë1 ! cl ~ <legrevelt.ent 

--- b--~-~-- - · -~-- ---------------
Cttch ;:: ~ du Servic t~ 

ORIGINAL 

Destiné au comptable du Trésor 

PERCEPTiON 

d ----------------------------
M ------------- ·---------------------------·-·-··-· 

LIEU D'IMPOSITION 

D(l te rf~ la rêc!a mat1o;, ---------------------------·-- Date cl~J IJ décisi on : ----~----- ... ·-------·· ............. - .. ...... .. .. 

a : 

b: 

L'imposition détail lée ci-dessus a donné !ieu ciu point de vue contentieux au dégl'èvcmcnt indiGué colonn e 5 et 

prononcé p~r mes soins. En exécution de cette décision, la somme indiquée ci ·dBSsous sera portée à la chsrge de I'Ét3t. 

Cadre réservé au comptable du Trésor 

Pour la Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

:."~ -~:: ::::::==· :::,::·. 
1

==== .:==~::~f.::.L:.~-~::~J.:·.:Y~ ·.:~= :::~: ~: ::::::: -==: ::::~ 
Frais de Il 1 

poursuites '""';,., ·:=: -- =·:r ::·r::::·:::: :::~ :=:rr:::: :=:r
1

::=: ~= ::::: 
-_-_-_-__ -_1_·-__ --__ "_--_-_-__ ··_-_-_-_-_--__ -_-_-_-_-_· "'i ,. .. ______ ·-f· ! ................. -···r·- _..1 __ ; ____ 11. __ . - -----· -----~-·r·----
"" __ J_____ :~:;~~:· 1··--·· ___ .~ ____ i t··· 1····· ·· ··-·r· ······ ·-r ·-- --T···· 
---- ···-·· ------· :::. ::::::::::::::: =~: ~·:·1· : F~:=: :~::. ~~:: :: :~:::1 :~J:: ~=: ::::::c= 

. ------· -------- ------------- poursuites ------------ _____ _ . __ --- ·--- -------- ------ ------· ---l='-~ _____ j _____ J _____ _ 

P 15 A ------ -------· 

3. 
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________________ .;. __________________________________ ._._,.. ______________ ..;.._~ 
O~PARTEMENT 

Cilchet du Service 

PEP.CEPTION 

0 - - ----- - -------- - ----- - - - -- -

LIEU D'IM ?OSITIOIJ 

. DI~ECTION GËNERALE DES IMPÔTS 

' DÉGRÈVEMENT . 

COPIE 

Destinti e au. comptable centralisateur du Trésor 

No· 4751 bis - 4881 

~ 

N• ·dé la .f•che : -"~-,,....·" · ·· ·-----------­

NO du certif1cat de d~gritvement · 

--------!-""--~-----------l-----·---------

M ----------------· ----·················--·· ······ 

Ds!e de la r~ c lamotion : -···"·--·-----------· -··· - -- Dai~ do la décision : ----------·--··-·---~---------
Référence à l'imposition Nature des impôts, taxes. (al 

ou pénalités !bl 

Montant des impôls, taxes l•l 
· èiù 'pénalités lbl-

Dégrèvements 
accordés 1---A:-n-n-;ôe (s) NO' de l'articl'_e_e_t-:d-u-r""ô""le- ---1 

' 

-- - - - - - -~-~- -- ------- · --------------- -.. - ---~- -- -----~- { 
~~-- - - -- - - - - ------ · --~ --------------- ------------------- { 
------------------- .. ----------- ------ - -- ----~- - - -- ---{. 
--------------------- -------------------------------{ 

3 

a : --------------------- ------------------ ----.. ·--------~---

b : ----------------- ___________ __:_ _____ 1----------------
a : -··-···-··-······ ·---·-·---·-----+-----·------
b : ---------- ------------!---·-------
a : -. -----------1--~------·-------+-----·---

b : ---·······------r--------------·--+---------
a : -----------------· ------------1--·------------­
b : ---------···-······-· ··-----------~------- :--------· ----·-··· 

L'imposition détaillée ci-dessus a donné lieu du point de vue contentieux au dégr~vement indiqué colonne 5 et 
ptononcé par mes · soins, En exécution de cette décision, la somma indiquée ci-dessous sera portée à la charge de I'Ëtat. 

Pour le Directeur des Services Fiscau>t 
et par d61égation, 1 

{Ce feuillet n'a ,Pas il être signol par le Oirecteu.~; seul le cachet de la Dir.tction doit itre apposé). 
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· - ----------------------~----------------------------------------------· 
DÉPARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES· IMP6TS 

N" 4751 ·bis 
@] 

d - --------·---- --------------- JURIDICTION CONTENTIEUSE No de la f iche : 

Cachet du S ervice 
IMPOTS RECOUVRËS 

PAR LES COMPTABLES DU TRÉSOR 

FICHE DE DtGRÈVEMENT 
Prononcé par le service d'assiette 111 

- Soum1s à la décision du direc tgur· des services f iscaux l1l 

5 
N• du certificat de dég rèvement 

-------f----------------~---------------
COPIE 

PERCEPTION 

d --------- - - -····--------------
M ---------------------------------------------- ---

li EU D'IM POSITION 

r-·---R·----· 
1 Sursis cln pn:ernent m 

rt·~-~; érê t s n~ora;~ 121 

Coiltrôle fiscal 12i 

·- -- ----'= Date d e la réclam at ion -------------------- ----- --- Date de la décision : --------- ------ ---- ----------- ---

accordes 
r·- -----R~co à l'imposition Montant des imp~ts, taxes ~-

' Année (s) ' t-Jc$ de l'article et du rôie ou pén<; lltcs !al J Dégrèvements 

r- · r---L--- { · . -------- -------+-----::=-l------- 1------~=-

1 :~::;:-~~- ~-~--~~-~::~:-: i : : ~:~~=~:~:~=~=-::::::~~: ~~:: !~=:=:~:~~~~::~;~: 1 

1 1 

{ b : --------------- ·- ------C~~~~----------------- - · -·- T -------------··---- ·-- ·---- ·j L ,----------
il __________ Expc.'sé d<Js-f<Jits e·;:~ti fs JUSt if iant le dé;~-;;,-e_n_t_--· ----- DF.C I~ IO N -----

Bases. t ~U:< et ca!cu ls. r----------...1..-----------~ 

------------- -·-____§_- Le Oi rect8ur des Services Fisca ux prononce 

!0dication de l 'avis f ormulé par le m aire, la commission 
communale ou l'~~ganisme consulté. 

un dégrevement de !3J 

Pour le Dimr:tzu r <.les Services Fiscaux 
et par d él:ig.;:;tion, 

l __ N•a_~~_;_~ __ ;_d~'"_1(_.~~-~-c~_om_1_,_~_nt_s_~-----D-a_t_e __ a~·-e~nv~o~i-d_e __ la_Je~;~~r-e,-d_'a_v_is_d•_d_é_c_is-io __ " ___ ~-------------------------------___j 
9 

- au contribuable 1 1 

~ : ~ ~~i'!~:_ ~~:ayeur ._général \ ----------------- - - ---~ 
---------------~~~~~~~~~~~~-------------~ 

i1) rl"'fM ,la !'l':@:l"'l ro'n lnuWe. 
{2) CasP.S '·Ji. e.oche}· s'il y a lieu.. , 

{3/ Montant il I>Qrtr.,r ct1 chiHr.e~ c! ~n Jattres 





~ 13 ~ ANNEXE No 2 
à l'instruction n• 81-32- A1 - R 

du 5 mars 1981 

N• 4762 [!] 
DÉPARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

N• de la fiche ; ------------------1 de ---------------------
C•chet du Service 

TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 
- prononcé par le Service local (1) . 
-soumis à la décision du Directeur dos Services Fiscaux (1) 

PERCEPTION (indiquer l'adresse con1plètel. Nom et adresse du redevable _légal de l'impôt 

de ------------------------------------ M. ----------------------------------"------------------

COMMUNE 

de -------------------------------- ___ _ 

Année d'imposition : ------------·­
Art. du rôle ; -----~-------------­

Adresse du local ; --------------·-

IMt'U»IIIUO INITIALE 

Taxe 
d'habitation 

et taxes 
annexes 

Total des cotisations 

F 

Date de la décision ; 

nvrv::.lt•v"" DU SERVICE 121 

Droits transférés Imposition .supplémentaire 

REDE'• ~BLE LÉGAL DE Ll~~ 

ta1es 

Taxe 

ld"habtta-

ti on 

Collectivités 
bénéh~1ues 

2 

Commune 

Syndicat 

et assimilé 
Communauté 

urbaine 

ou assimilé 

Département 

Ta}ie régionale 

laKe spéc. d'équip1 

Frais 
(4( 

Base 
brnte 

3 

Bases œttes 
(J -7) 

• 
" 

Montent 

10 

-------t----·------t-------~------------

1------Jr----------

-------1---------t-----+----------

TOTAL F 

Expos1~ des faits et des motifs 

DÉCISION 

Le Directeur des Services Fiscaux 

-décide 

le transfert de la somme de. -- ... ·tl ======Fjl 

la mise en recouvrement d'une 1 1 
imposition supplémentaire de 111 •• ·I:======Fj 

Pour !e Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

Avis de Iii commission communale Nom et adresse actuelie de la personne inscrite .!1 tort au rôle 

M. --- ~-- ~---- ------------------------------------------

1) Ray"r lei ment1on:o 1nu11les. 

Date d'envoi des lettres d'avis de décision 

a.ux contribuables 1 
au perceptGur 

21 Cedre à remplir uniQuement lorsque l'affaire est soumise à la décision du Directeur 

3) Le dêpartement la commun~uté u;baine et I~!S dislrlcts ~ fi!:C~Iité propre peuvent décider de finer eux·Tlêrnes :e montmt Oes abwucments appl1r:ables pour la calcul de IIJ pl!lrt da la taxe 
d'habitation qui leur revient. 

A défaut. le~ ab!lttements applicables sont ce·ux résultant des déci~ions du Conseil municipiil. 

4) li s'agit des frais d'assiette et d~ recouvrement, de dégrèvement et non vi:lleur. 



ANNEXE No 2 

DËPARTEMENT 

de ---------------------
Cachet du Service 

PERCEPTION 

de ------------------------------------

COMMUNE 

de ------------------------------------

Année d'imposition :-----------­

Art. du rôle : -------------------­
Adresse du local : --------------

des 

taxes 

Commun~ 

Taxe Syndicat 

el assimile 121 

Communaut~ 
urbaine 

DllllSSimilê (21 

Oépartemtnt 

lféqlip' 

1) Extr•~~ du Cod• GIMr•l dts lmp6ts. 

-14-

N° 4762 0 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPê>TS 

N° de la liche : ------------------1 
TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 

TOTAL 

AVIS DE DËCISION 

M.-----------------------------------------------------

COTISATIONS 

Le ----------------------------------------------------

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
conformément à l'article 1415 du Code Général 
des Impôts 111 vous êtes redevable de l'impôt dont le 
décompte figure en marge de la présente lettre. 

A moins que vous ne l'ayez déjà acquittée, vous 
voudrez bien régler, dans les meilleurs délais, à la 
caisse du percepteur dont l'adresse est indiquée 
ci-dessus, 

la somme de ..• , , , , ........ • ..... 1'--------_--_F]..J 
Le complément de droits qu'im- ,---------, 

plique la prise en considération 1 1 
de votre situation de famille soit, .. ·, ______ -___ F...J 
sera ultérieurement mis en 
recouvrement. 

Un avis d'imposition vous sera adressé à cet effet. 

Au cas où vous désireriez obtenir deS rensei­
gnements ou présenter une réclamation. vous devriez 
saisir mes services dès que possible et en tout état de 
cause, avant l'expiration de l'année suivant celle de la 
notification de la présente décision. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, 
l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

Art. 1415 : la taxe fonci~r• sur les propriétés bAties, la taxe fonci&re sur le5 propriétés non baties et la taxe d'habitation ~ont établies pour l'année enti~re d'après les faits existants 
lU 1• j1nvier de rannée dïmposition. 

Art. 1413 Il : lorsqut la tue • été t!ltablie au nom d'un• personne sutra qu11 le redevable lA gal de l'impôt, la cotintion est, en cas de réclam1tion de l'intéressée, transférée au nom du 
noulo'el occupant, sous réserve des ajustements qtJe peut justifier sa situa1ion de famille. 

2} L• Ciatriet ISt alli mil' : aux communauttls urbaines lorsque les produits des impOts directs lo:au1': lui revenent ont été v<~lés à la majorite des 2/3; !IUK s.,.ndicats de communn, dans 
· 1• cu contraire. · 

3) L• dépauement. la communautti urbaine et les districts à fiscalitê propre peuvent décidt'!r de fixer t'!ux-mêmes le montant des abanements applicables pour te calcul de la part de 
11 ta~te d"habitation qui leur revient 
A dMaut. les abanements applicables sont ceux résultant des décisions du Conseil municipaL 

"4) tt s'agit dtls frai! d'assi•tt• et de recouvrll!mllnt, d11 dftgrèv11ment 111: nan V.!!leur. 



DËPARTEMENT 

de - --------------------
Cachet du Service 

PERCEPTION 

de ----------C----------------------

COMMUNE 

de - --------------------------- - ----· 

Année dïmposition :------------­

Art. du rôle : -------------------·­

Adresse du local : -------- ------·-

oecOMPTE DE L'IMPOT 

Taxe Total des cotisations 
d'habitation 

et taxes F 
annues 

-15- ANNEXE No 2 

N° 4762 bis ~-
DIRECTION GËNËRALE DES IMP0TS 

N° de la fiche : 

TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 
N° du cenificat de dégrèvement 

AVIS DE DËtiSION --------!-----------------!---------------

Le -------------------------------------------

Monsieur, Madame, 

Il m'est agréable de vous faire connaître que vous êtes dispensé 

du paiement de la ta<e d'habitation et des taxes annexes afférentes 

au local désigné ci-dessus qui avaient été mises à votre charge. 

Le percepteur vous remboursera le montant de ces cotisations 

si vous avez déj!o acquitté l'impôt dont-il s'agit et si vous n'êtes red·e­

vable d'aucune somme à sa caisse. 

Ca comptable vous donnera par écrit at sans démarche parti­

culière de votre part toutes les indications utiles à cet égard. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, l'assurance de ma 

considération distinguée. 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

M.--------------------------------------"------------



ANNEXE No 2 

D~PARTEMENT 

de --------~-----------
Cachet du Service 

PERCEPTION 

de ----------------------------------

COMMUNE 

de ------------------------------------

Ann6o d'imposition : ------------­

An. du rôle : ----------------­

Adresse du local : --------------

IMPOSITION INITIALE 

Taxe Total des cotisations 
d'habitation 

et taxes F 
annexes 

-16-

N° 4762 m 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÙTS 

N" de la fiche : -----------------1 
TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 

AV!S DE D~CISION 

Nom et adresse 'du redevable l~gal de l'impôt 

M. -----------------------------------------------------

Date de 1• dé<:ision : ------------------------------------------------

Droits transférés au nom du 
redevable légal 

L'imposition détaillée ci-dessus a donné lieu, du point de 
vue contentieux, à la décision ci-cont~e. 

Imposition supplémentaire à mettre 
ultérieurement en recouvrement au 
nom de ce même contribuable 

Monsieur le Percepteur 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

Nom et adresse actuelle de la personne inscrite à tort au rôle 

M. -------------------------------------------------



-17- ANNEXE No 3 
à l'instruction no81-32-A1-R 

du 5 mars 1981 

D~PARTEMENT DIREèTION GËNËRALE lM POTS 
N• de la fiche : 

DES 
de ---------------------

Cachet du Service N• du certificat de dégrèvement 
FICHE DE TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 

(avec dégrèvement) 

Prononcé par le Service local i11 

Soumis à la décision du Directeur des Services Fiscaux 111 --------!-----------------!---------------

PERCEPTION (indiquer l'adressa complète). 

de ------------------------------------

COMMUNE 

de ------------------------------------

Ann'ée" d'imposi1ion : ------------­

Art. du rôle : -------------------­

Adresse du local : - 7 -------------

ORIGINAL 

Nom et adresse du redevable légal de l'impôt 

M. -----------------------------------------------------

Date de la décision : 

IMI"U::>IIIUN INITIALE I'HUI'U:SIIIUN:S DU SERVICE {3} 
DËCISION 

Taxt Total des cotisations Droits transférés · Dégrèvements 

d'habitation 1--------~ 
et taxes 
anriexes 

CBIIectivites 
taxes b'néflciJiru 

Taxa 

~'habi;a 
ti on 

2 

Communs 

Syndicat 

et 11simili 
Communauté 

urbaine 

OU IISSimilé 

Département 

Taxe régionale 

Tox• •pee. d6quip' 

Frais 
(51 

c=JISJ 

Base 
bru li 

3 
F 

1) Rayer les n:entions inutiles. 

F 

REDEVABLE LËGAL DE L'IMPOT 

BASES u IIVlt'U::.IIIVN 

~~ 14} 

pour 
général s~6cial 14:·~~61 BaSS$ nettes 

pt:rsonn•1s:t 1 base là bose (3- 71 -. 5 6 7 8 

F F 

TOTAL 

Exposé des faits et des motiJs 

weno·'" .,.,rr,,.i.,,:.,iron communale 

- aux contribuables { 

: :~ ~~~:,~:~~~ayeur général f __ c _______ _ 

2) Montant à porter en lettres et en chiffres, 

3) Cadre à remplir uniquement lorsque l'affairE! est soumise à la décision du Directeur. 

Le Directeur des Services Fiscaux 

COTISATIONS 

Toux Mantmrt 

• 10 

" 

F 

- décide 

le transfert de la somme de ...... 1 F 1 

et prononce 

le dégrèverJ1ent de la somme de'''· .. ·[' ======F=I 

Pour Je Directeur des Services Fiscaux 
et par dél~gation, 

Nom et adresse actuelle de la personne inscrite à tort au rôle 

M. -----------------------------------------------------

de lbc:er eux-mêmes le montant dO!Is itb!lltt:lm~tnt:; applic:ables pour le calc1.1l chi la part de la ta~<.e 
d'hc:bitation qui leur reviem 
A défaut les abottements a,-plicables sont ceu)( résultant des décisions du Conseil municipal. 

5) 11 s'agit des frais d'assi!:tte et de recou11rement. de dégrèvement e: non valeur. 

4) le département. la communauté urbame et les distriCts à f1scalité prcopre peuvent décider 6) Case cochêe lorsque te dégrèvement prononcé donne l'eu au paier;ent d'intérêts morütoires. 



ANNEXE No 3 -18-

No 4762 bis Tl! 
D~PARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

N• de la fiche : 
de -----------"---------

Cachet du Service 
TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 

N° du certificat de dégrèvement 

AVIS DE DËCISION --------!----------------!---------------

PERCEPTION 

de ------------------------------------
M. ---------------------------------------------------

COMMUNE 

de ------------------------------------

Année d'imposition : ------------­

Art. du rôle : -------------------­
Adresse du local : ---------------

des 
Collec!ivitis 

taxes benéficia~res 

Commune 

Taxe Syndicat 

•t anim1lii 121 
Communauté 

tian urbaine 

ou assim1lé !21 

Dipanemant 

Taxe régionale 

r... spéc. lféquip' 

Frais 
(4) 

1) Extraits du Code G'Mral des lmp6ts. 

TOTAL 

Le --------------------------------------------

J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
conformément à l'article 1415 du Code Général 
des Impôts "1 vous êtes redevable de l'impôt dont Je 
décompte figure en marge de la présente lettre. 

A moins que vous ne l'ayez déjà acquittée, vous 
voudrez bien régler. dans les meilleurs .délais, à la 
caisse du percepteur dont J'adresse est indiquée 
ci-dessus, 

la somme de, .............. ,, ... ·t:' ===:::::JF 1 

Au cas où vous désireriez obtenir des rensei­
gnements ou présenter une réclamation, vous ·devriez 
saisir mes services dès que possible et en tout état de 
cause, avant J'expiration de l'année suivant celle de la 
notification de la présente décision. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, 
l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le Directeur des Service$ Fiscaux 
et par délégation, 

Art. 1416 : ls tiJtl fonc:ière sur lts propriétés blties, lt 18llt foncière sur les propriêt's non bltias et la talle d'h1bitation corrt établies peur l'annfa entii.re d'aprb lai faitt axilltln1a 
au , .. janvier da 1"1:1nnéa d'tmpo•ition. 

Art. 1413 Il · Lorsque ta taxe a 61• f.tabtie au nom d'une personne autre qua le redevable légal da l'imp6t, la cotisation est. an cas da ntclamation dt l'int.4-rtsHe. uantf6r'e 11.1 nom du 
nouvel occ:upjnt sous "''''""' des ajustements qu• peut juttifttr s• situation da famille. · 

.2) Le Diltric:t est .. simtté : aux commun•ut41s urbaines llm;qua les produi1S diS imp6ts directs locaux lui revenant ont ft• vot•• il la majorl1' dai 2/3; au.: syndicats dt G:ommuntl, dl nt 
la ~•• contraire. 

3) LA d4~11:ement, la c:ommun•uté urbaine et les clistric:ts il fiscalité propre ~uvent décider de tbcer eux-mtmes le montant des abattements 1!pj:llic:ables pour ._ calc:ul d• la ~ri da 
la taxe d'habitltion qui leur revient 
A ~:Mtf•ut, 111 a~ttements Jppllcables som cetJX r~sultant des decisions du Conseil municipal. 

4) Il =.-agit des frais d"assiene et de recouvrement, de dégrhement et non Yllaur. 



DËPARTEMENT 

de ---------------------
Cachl!t du Service 

PERCEPTION 

de ---------- ------ --------------------

COMMUNE 

de ----------- __ ___ __ ____ ------ --------

Année d'imposit ion : --- ----- - - --­

Art. du rôle : ---- ---- - - ----- ----­

Adresse du local : --------------

OËCOMPTE DE L"IMPOT 

Taxe Total des cotisations 
d'habitition 

et ta.:es F 
anne:<es 

-19- ANNEXE No 3 

DIRECTION GËNËRALE DES IMPÙTS 
N• de la fiche : ----------~ 

TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 

AVIS DE D~CISION 

Le ____ ---------- _____ _____________ ___ __ _ -- -------------

Monsieur, Madame, 

Il m'est agréable de vous faire connaître que vous étes dispensé 

du paiement de la taxe d'habitation et des taxes annexes afférentes 

au local désigné cr-dessus qu i avaient été mises à votre charge. 

Le percepteur vous remboursera le montant de ces cotisations 

si vous avez déjà acquitté l'impôt dont-il s'agit et si vous n'êtes rede­

vable d'aucune somme à sa caisse. 

Ce comptable vous donnera par écrit et sans démarche parti­

culière de votre part toutes les indications utiles à cet égard. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur. Madame, l'assurance de ma 

considération distinguée. 

Pour Je Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

M. ---------"------- ------------- -- --- ----- ------------- -



ANNEXE No 3 - 20-

N° 4762 bis-41381 ŒJ 
OËPARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

N° de la fiche 
de ---------------------

Caçhet du Service 

PERCEPTION 

de ------------------------------------

COMMUNE 

de - - --- -----------------------------

Année d'imposition : ----~-------­

Art. du rôle : ---------- ---------­
Adresse du local : --- -- ----------

IMPOSITION INITIALE 

Taxe Total des totisaûons 
d'h1bitation 

et taxes F 
annexes 

TRANSFERT DE TAXE D'H.A.BITATION N° du certificat de dégrèvement 

AVIS DE TRANSFERT -------1-----------------l---------------
ORIGINAL 

Conservé ror IP. r.omp:able du Tré sor 

r·Jom c t odrésse d~J redevabl~ légal de l'impôt 

M. - ··--- --- --··-- ------ --· -------------------------------

Date de lo décision : 

Droits transférés au nom du 
redevable légal 

lRANSFERT DE lAXE D'HABITATION - CERTIFICAT DE Di:GR~VEMENT - ORIGINAL 

L'imposition détaillée ci-dessus a donné lieu. du point de vue 
contentieux, ~ la décision ci·contre. 

D9grèvement prononcé au profit du 
contribuable désigné ci-dessous. 

.-------,F 1 

En exécution de cette décision. la somme de . • .. ..• o • •• o • •••••• -. 

sera portée à la charge de I'Ëtat. 

Date de la réc lamation 
Intérêts moratoir~ 

[=:1 (1) 
Monsieur le Percepteur 

lJ Cne cochét lorsque lt cUgrhement pronone• donne lieu eu paiement d'i ntérêts mor atoires 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

Nom et adresse actuelle de la personne inscrite à tort au rôle 

M . ----------------------------- ----------- -------------



-21 - ANNEXE No 3 

No 4762 bis-4881 W 
DËPARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS 

N' do la f iche 
de -------------------

Cachet du Service 

PERCEPTION 

de -------------------------------------

COMMUNE 

do ----------------------------- --- --

Année d'imposition : ---------­

Art. du rôle : --------------­
Adresse du local : ------ -------

IMPOSITION INITIALE 

Taxa Total doa cotiaatioos 
d'habitation 

et tax1s F 
IMIXIIII 

TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 
N° du cert ificat de dUgrèvemer.t 

CERTIFICAT DE D~GRËVEMENT --------l-------------- ---1---------------
COPIE 

Destinée au Comptable Centralisateur du Trésor 

Nom et adresse du redevable légal de lïmpôt 

M.-----------------------------------------------------

Date de la dlicision : ------------------------------------ - --------- - ------

Droits transférés au nom du 
redevable légal 

L' imposition détaillée ci-dessus a donné lieu, du point de vue 
contentieux. à la décision ci-contre. 

Dégrèvement prononcé au profit du 
contribuable désigné ci-dessous. 

En exécution de cette décision, la somme de •• •• • •• • •• • •• ..• • •••• 

sera portée à la charge de I'Ëtat. 

Pour le o i·recteur des Services Fiscaux 
et par délégation, 

(Ce feuillet n'a pas à 6tre signé par le Directeur; seul le cachet de la Direction doit être apposé). 

Dote de la réclamation 
lnt,r6ts moratoires 

c::=:J tl) 
Monsieur le Tr,sorier-Payeur Général 

Nom et adresse actuelle de la personne inscrite à tort au rôle 

M.-----------------------------------------------

1} Cnt çoçhjl loraqut ... cWg:r~vemtnt prononc6 donne litu au ,.itmtnt 111n~rl11 mo,.toirll. 



ANNEXE No 3 - 22--

N° 4762 bis [!] 
DËPARTEMENT DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPOTS 

N° de la fiche : -------------------------de ___________________ _ 
Cachet du Service 

FICHE DE TRANSFERT DE TAXE D'HABITATION 
N' du certificat do dégrèvement 

(avec dégrèvement) 

- Prononcé par le Service local nJ -------1---------------1--------------; Soumis à la décision du D.irecteur des Services Fiscaux (1) 

COPIE 

PERCEPTION Nom et adresse du redevable légal de l'impôt 

de -----------------------------------
M. ----------------------------------------------------

COMMUNE 
de --------------------- ______________ _ 

Année dlmposition : ____________ _ 

Art. du rôle : --------------------
Adresse du local : ___ c __________ _ 

Date de la décision : 

IMPOSITION INITIALE PROPOSITIONS DU SERVICE 13> 
DËCISION 

Taxe Total des cotisations Droits transférés Dégrèvements 
d'habitation f---------j 

et taxes 
annexes 

Nature 

des 
Collectivités 

taxes béntficiaires 

' 
Commune 

Taxe Svndie~t 

~habita et •nimi\6 

ti on 
Com11unauti 

urbeine 

ou assimil6 

06penement 

T1xe rl!igionale 

Taxe spéc. d'équip' 

Frais 

F 

R<=ni=\/II.RI <= LEGAL DE L'IMPOT 

BASES D'IMPOSITION 

ABATIEMENTS 1'> 

Base 
brute 

3 

F F F 

SCI$115 nettes 
13-7) 

• 

·151 TOTAL 

Expos~ des faits et des motifs 

Avis de la commission communale 

- aux contribuables t 
• au comptable 
- au trésorier-payeur général c=Jt61 

1) ~~yer .les ment•ons mutrlos. 

2j Mon.talit ~ porter en lettres et en chiffres. 

3) Cidre ~ remplir uniquement lorsque l'affaire est soumise à la décision d·u Directeut, 

Le Directeur des Services Fiscaux 

COTISATIONS 

-décide 

Taur Montant 

10 

" 
f----- 1----------

le .transfert de la somme.de .•...•. ti======Fjl 

F 

et prononce 

le dégrèvement de la somme de 121 ••• ·tl ======F:::JI 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
.~t par délégation, 

Nom et adresse actuelle dè la personne inscrite à tort au rôle 

M.---------------------------------------------------

de frxer eu:oc-mêmes le montant des abattements applrcables pour le calcul de la part de 11 tu:e 
d"k• bit•t1on qui leur revient. , ' 
A défaut, les ab_ettements applicables sont ceuiC resultant des décisions du Conseil m~nic]~~l. ·_ 

5} Il s'agît des frais d'al!u;iette et de recouvrement, de dégrè,..ement et non valeur ... 

oC) Le dt§partement, la cammunl uté urbaine' et las districts à fisc-t~liu§ propre peuvent décide~ 6) Case cochée lorsqU• le dêgrèv&mE!nt prononc4 donne lieu au paiement d'intlirêtt montoirtl. 



- 23- ANNEXE No 4 

à l'instruction no81-32-A1-R 

du 5 mars 1981 

DIRECTION . GÉNÉRALE .. DES iMPÔTS 
No 4a1o - , bla . . iiJ . 

JURIDICTION GKACIEUSE N' de la f1che : - -----------------"--~---

IMPÔTS RECOUVRtS 
No du certificat de dé~rèveme~t . 

PAR LES COMPTABLES DU TRÉSOR -~------!--~----------~--~~:--------~-----
FICHE o·e DÉGRÈVEMENT 

ORIGINAL 

d 
M --------------- ---------------------------------

LIEU D'IMPOSITION ---- --------------- .;, ____ ____ -------------------·------.................. .. 
. --- ..... ----------;-------- .. --- .. 

--------:----------------------... --------------.. ---· 

Contrôle fiscal (1) · CJ 
1---:---:--:--R_é_fé,r..,en_c_e-::cà=. -'-l: i7m-'-.P~o,,..s..,i t7io-:n---:--:c:---'--1' Nature. des impôtS, ·· taxes (aJ 

Année (s) N°5 de ~ ·a rticle et du ·rôl e ou pénalités [lll 

3 

·--------------------· -------------------- _____ · ____ ___ { 

Data de .la décision : -------~---------------"-~--~--

MOntant- des impôts, . taxes !al 

· ou pénalités '" 
Dégrèvem~nts · 
: ·.il·cc.orilés • ; ·: ·. .. 

{ 
----- ------------------ ---------------"------------ __ :_ __________ . _________ _ 

c------------ ------~ - ----------------------- ----- ----- b - ---------------------- ---------------------------- ---------------------------
. . 

--------------------- ---------- -- ------------------- { : ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~:~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~=~~=~=::~:= 

-- -------.-- ---- --···· ---··· .... - ---1 [:: ::_::::::==:= ::::: : .. =:::::r=:::::::::====::== 
Exposé des circonstancos pa rticulières 
motivant U'le . remis e ou .mod..::ration 

• 

~·-----------ln-d-ic-a-t i_o_n_<_1e--1-'a-v-is--fo_r_m_u-le-. -p-a_r_l_o_m __ a i-r~-.. --f~--co-m--,n-is--s~io~n----~~_.--~ 
L communnle ou l'organisme ccnsu !té. 

-----~--------~·----· --~~--~ 

l---~---,-----1 
1 . "'"""'"'" ,""""'"m""' i 

11 1 Ca.~:; iJ coc~e r s'il 11 a l i ~u . 

( l ) r~i (l.r. IJnt à potier en ç f·.iffres et en Jer.:res. 

Nature dos documents 
d'assiette annotés 

10 

.DtCISIOJIJ 
. , _._ 

Le Dirêcteur des· Se~ ce~. fiscaux prononce 

.un. dé~r~vement ue ·~,~ .l._· ______ .;.....J 

. ______ ;..;.~ :_ ______ ;._.:, ____ :..~:.. ! .... :..:_ .. .::.:. .... .:.:.:. .. '..:--~'-:!:....;.:.-:.. .... .: 

. . . 
. ,:._ ........ .:. .:. .. ..::... .. ~ ... --~·- .,. ______ ... ..:.:.. .. .:~~-=--~-.;.1 ....... _.. .... ":."'~·--:--
. ~ __ .. ___________ --------.:- .:. .......... -------_.: __________ _ 

Pour le Ditecteur des Services Fi~caux 
et par déléga1ion, •. 

~ =~ ~~~~it~~~:le - {. --- - ~-~--- - -----:. .... .. ~----
• au t résorier-payeu r générül ( . . · 
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d 

. ---------------- ---------- .N"•48lo _! b"G-

ŒJ DIRECTION GÉNÉRALE DES . IMPÔTS 

AVIS DE DEGRÈVEMENT N• de la fiche : ------------------------- ! 

Référence à l ' imposition 

Ann ée fs) Nil .> de l'article et du rôle 

1 ' 

- :-:--:-:-1- -: -- - __ :_ -: 

N' du certificat de dégrèvement 

--------!-----------------!--------------. 

M -----------------,---------------------
..:... _________ .:.. ____________ ... ___ .,._,._.:~-~---~--------

Nature des impôts. 1axes 1a1 

ou pénalités "' 
3 

a : --- -----·- -- -- ---- ------

b : ----- --------- - ----- - --

Le : --------------------------------

Montant des impôts, taxes {a) 
ou pénalités lb! 

Dégrèvements 
accordés 

a . ------- - - - ------------- f---·-- ----------------------- --------------------------
b· 1 

---------------------- --------· ------------ ------------ .{ a : ~~~~~~~~:~:~~~~~~~:~:~~[~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~::~~~~~~ 
b : --- ----- - -------------- - --------------------------- ----------------··-··· --- ---

---------------------------
·-------------------- ------·-------------------------{ a : ------------------ ·· - -·-· - --- --- ----- ------------------ ----------------- - --------

b : 

Ill Menllon A SuDptlmel s"il y t 11eu, 

En réponse à la demande que vous avez présentée en vue d'obtenir 
une atténuation de l'imposition visée en référence, il m'est agréable de vous 
faire connaître qu'il vous a été accordé à titre gracieux un dégrèvement 
dont le montant est indiqué ci-dessus colonne 5. 

· Si vous avez dsjà payé l'impôt dont il s'agit et si vous n'êtes 
redevable d'aucune somme à la perception désignée ci-dessus, la somme 
allouée en dégrèvement vous sera rembeursée. Toutes indications utiles 
vous seront données ultérieurement à cet égard par le · percepteur, sans 
démarche particulière de votre part. •• 

Les pièces que vous aviez produites à l'appui de votre demande 
sont ci-jointes l' t· 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, Madame, t'assurance de ma 
considération distinguée. 

Pour- le Directeur des Services Fiscaux 
· et par délégatio-n. :· 
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~ ... , .. ~: : ... ·"'''"• ... '-------------------------------------------...,-----::--------- ... -----
N04810 -1 bis -4881 

DIRECTION GËNÉRALE DES IMPÔTS - -- Œ 
CERTIFICAT DE DËGRËVEMENT N' de la l1che : 

ORIGINAL 
NU du certtf•cat de dégrèvement 

Destiné au comptable du Trésor ______ _] ___________ ------L-------------

M -------------------------------------------

LIEU D'IMPOSITION 

Contrôle fiscal 

1----:--~--:- Référonce ~ l'•mpo_"_'"-o-:-n·--:---:-----l 
Année (s) No• de l'~rt1cle et du rôla 

Natura des 1mpôts, taxœ; 1a1 

ou pénalités lbl 

• 

Le : ------------------------------

Montant des Impôts. taxes 1•1 
ou pénalités ,,, 

Dégrèvements 
accordés . 

--------------------- --------------------------------{ a : - - ---·---------------- -- _________ .., _______________ .. 

b : ----------------------- ----------------------------- --------------------------

{ 
a : -- ~-·-----------------· ------------------------.... -----------------------

-------------------- --------------------------------- b : - ------------ ------- ·--- ·---------- ------------------- ---·------------------------

-------------------- ____ ____ ,__ --------------------- { 

-------------------··c·---------- --------------------- { ' : : ~::~::~~~:~~:~~::~:~:~:r::~::~:::~:::::::::~=:::::: :::~~:::=:::::::~~~=::~= 
--------------~--- _ _L __________ L.___ ____ ____J 

L'imposi tion cléiaill i3e ci-dessus a donné lieu du point de vue gracieu>. au dégr?vement indiqué colonne !i et 

prononcé par mes soins. En exécution de ceùe décision, la :;omme indiqué2 ci-dessous sera portée à la charge de l'État. 

Cadre rduetvé au comptable du Tréfor 

Pour le Directeur des Services Fiscaux 
et par délégation, 
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;:•:-.. ~'----~------------------------------------------------------.:...-~-----~.:.. 
DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS. 

N°481 0-1 bis- 4881 
@1 -

DÉGRÈVEMENT . N? de la fiche _, ___ cc __ __ _ c ___________ _ 

. Nq ·du certificat de dégrèVe~e ht · . . 

COPIE J .r.· . .' -~---·_:__ --·--------------- ___ : _:-~-~~--~--~:-
Destinée au comptable centralisateur ·du ·Trésor·: 

PERCEPTION . 

. d. 

.·. LIEU D' llvl POSiïiON --------- ---- --- . ,------=- __ :~-- .:.. . --"- --- ;.. .;. "':-'-: ~:- --;"' -·:---:- ----- ---·--

------..:--- :.:. -·--- ~--- _.,;...; ___ -___ ..:,_ .:_:__ ..::: __ .: __ :_ ___ - --------- ~-.:.. __ _ 

Contrôle l i :-~c3 1 
1 -, 
' 1 Le . . ---- ------- ---------------------1.... 1 

R!~f·~rr-n ·~ t.' J !' l r. ~pos;t ion 
-----·-- -- ---------.....,..,---! 

f' ;·· · d ~ ! !"ar : ic :t~ t: t J u rOte: 
NaturP. dr ~:; impôts.. taxes 111 Montant des impêts, taxes ···~~ 

o u pé_nalilës ~, · ou péna lilés stu · . 
Dégrèvement!: 

accordés 
- --- ·- ·------t----..L_---t----"---'----t----->-----1 

i 
1 

1 
! 

.!. 

; 

1 

1 

1 

1 
---- ~ · · ·- . ... .... L .. . .. . 

--- · ............. { 
b . ; - - - -- - - --------· ------- -------------- · "------- · --·· · ......... .... : ........ C.e .• ' •C--•- · 
a : ..... --- .. ~ ~- - -~ -----~ --- -- - _.:. ________ ~-- - --- -~-~-~- --..: -- ------- ··-- ··-..: .... -: - ~----~-~----- . 

__ , ____ ___ ---------. ~- · -- - ---- ______ ;,. ___ . _____ . _____ ----............ :. .. - · ·- ----~ ------,-- .. :.. ..... .. 
~ . { 

. .... .. { . : 
j 1 a ; .... .. .. ...... .. _ ... ...... -----------"------.c . ....... . ........ C .. "--- - ------------ -

.... ····· -- .. ... . ··--- .. . ...... ·· - - - )._!...i -b. ___.:···--_·---_- - --_---_----_-- ---.~.---_---_----_---_-----~---_----_-----'-.. _---_----_---_----_---_----_---__.1--

-- ------ ;. ____ ~ .. ~ ~ .. : ... :.. .. :. .. ~ -~:~ -~-- ~ - .. · ~-

l'im;.'os;:io,, <lit~il'ee ci·n<!SSIJ$ a don~ li<tu du point de ~ue graciel'X au dégrèvement indiqué · çolonne 5 . et 
prononce par '"~S >c-ir.3. [n e>rlcu!i(m de Cillle dé.ci:>ion,·lot ~indiquée ci-dessous sera portée à· la chnrge·de. l'État· 

P.;vr l !j' O:rGCtOJur des Servi6ts Fi;.ç.a~ 
e1 por <\Ohig<rtoon, 
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JURIDICTION GRACIEUSE N' da la fiche : ----------------~---------
r--------------------------4 

N° du cert if ic3t de dégrèvement 
IMPÔTS RECOUVRËS 

PAR LES COMPTABLES DU TRESOR 
r------.--------~.-------~ 

--------1-------·---------f---------------
ACHE DE DËGRËVEMENT 

COPIE 

M ------------··--------- ····----------·-----------·----

LIEU D'l fVIPOSITI ON 

Cmo:rôle f' :'CO I (1 ) ~--] 
----

l nrf icat ion de r avis formulé par le maire, la commission 

D:! l0 r. :·~ !.] <i-::·.::;::;!ql: ; --·-·-·· ··· · -· · ~ ·--- ---- - -'--- ----- - -- --·- - -

· Pour le Dir ect eur des S r~ rvices Fisca ux­
et p3r Céléga! ion. 

- -----5-it_u_a_t-io_n_ d_u_· -re_c_o_u-v remont·---------~~~-_:~~;:SI~~~~ 0dao~~;:;•s . ------~-
1 Dn:e d r;nvc de ln le ttre d'av ts de déc isio n 

commu nale ou l'oryanisme cons:...:!t C. j 
8 

Il_ ~~~ contnba:;-~ble 
11 

1 . au comptab le - - - ------- - ---------- --

'---~....,.--------------------_1_ t • au trésori er-pa_.cv_eu_r_g"-e-·n_é_,_al-'-----------' 

{l) C.Jse à cocher s'il y -c lieu 

{2) M ontant à porte ~ en .. chiffres r.t <'ln I :Jt,ri':S 


